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RESOLUTION ADOPTEE PAR LA CONFERENCE DES MINISTRBS

1/

sur

254(XII). RflBndement au reglement interieur de la Commission economique pour l'Afrique—'

La Conference des ministres,

Rappelant la resolution 2621(XXV) de l'Assemblee generale en date du 12 octobre

1970 relative au Programme d1 action pour 1'.application integrale^de la Declaration si

l'octroi de 1'independence aux pays et peuples coloniaux et la resolution 1892(LVII) du
Conseil economique et social en date du ler aout 1974 concernant 1'application de la de-

clarati6n sur l'octroi de 1'independence aux pays et auxpeuples coloniaux par les institutions

specialises et les organismes internafcio&aax associos a 1 ■Organisation des Nations Unies,

Souhaitant qu'aucune interpretation restrictive ne soit donnee a la resolution

1892(LVII) du Conseil economique et social susiaentionnee,

1. Decide de modifier le reglement interieur de la Commission economique pour

l'Afrigue en inserant, antre les chapitres XIV et XV existants, les deux articles ci~
apres formant un nouveau chapitre intitule "Participation des mouvements de liberation

nationale reconnus par 1(Organisation de 1'unite africaine" :

"La Commission invite tout mouvement de liberation nationale reconnu par I1Organi

sation de 1'unite africaine, et qui n'est pas cense representer un membre associe
de la Commission, a participer a la discussion de toute question quelle qu'elle

soit. Un mouvement de liberation nationale ainsi invite n'a pas le droit de vote,

mais il a la faculte de presenter des propositions qui peuvent etre raises aux

voix a la demande de tout membre de la Commission.

On comite est habilit6 a inviter tout mouvement de liberation nationale reconnu

par 1'Organisation de I1unite africaine, et qui n'est pas cense representer un
membre associe de la Commission, a participer a la discussion de toute^question
quelle qu'elle soit. Un mouvement de liberation nationale ainsi invite n'a pas
le droit de vote, mais il a la faculte de presenter des propositions qui peuvent

etre mises aux voix a la demande de tout membre du comite".

2. Decide, que les frais de voyage et autres frais connexes encaurus par les ^

representants des mouvements de liberation nationale, invites a assister a ces deli

berations, sont a la charge de la Coinmission economique pour 1'Afrique.

183e seance,
28 fevrier 1975.
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